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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

collèges et lycées
Question écrite n° 17607

Texte de la question

M. René Dosière appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la
technologie sur les placements d'excédents de trésorerie effectués par les établissements publics locaux
d'enseignement du département de l'Aisne (collèges et lycées). Il souhaiterait connaître les produits financiers
dégagés en 1997 et les types de placements autorisés. Plus généralement, il souhaite connaître la
réglementation en vigueur dans ce domaine.

Texte de la réponse

Il convient de rappeler que les placements de fonds par les EPLE sont régis par l'article 53 du décret n° 85-924
du 30 août 1985 modifié relatif aux EPLE qui distingue entre les placements dits budgétaires et les placements
dits de trésorerie (ou placements à court terme). En ce qui concerne les placements budgétaires, l'article 53
précité reprend les dispositions de l'article 175 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement
général sur la comptabilité publique et dispose que « lorsque les fonds d'un établissement proviennent
d'excédents d'exercices antérieurs, de libéralités, du produit de l'aliénation d'un élément du patrimoine ou
d'emprunts et d'annuités d'amortissement momentanément inutilisés, ils peuvent être placés en valeurs d'Etat
ou en valeurs garanties par l'Etat. Ces placements font l'objet de prévisions ou d'autorisations budgétaires ». De
plus, seul peuvent être placés les excédents d'exercice antérieurs, les dons et legs, les produits d'aliénation d'un
élément du patrimoine ou, enfin, les annuités d'amortissement. La circulaire n° 88-079 du 28 mars 1988 portant
organisation économique et financière précise sur ce dernier point que « ces placements doivent avoir été
prévus et autorisés soit dans le budget, soit dans les décisions modificatives ». Par conséquent, une délibération
du conseil d'administration est indispensable avant toute souscription. Enfin, les placements budgétaires
peuvent être effectués en titres à long et moyen termes ou en valeurs mobilières de placement (VMP) à court
terme. En ce qui concerne les placements de trésorerie, le décret du 30 août 1985 précise que « les placements
en valeurs du Trésor à court terme peuvent être autorisés par décision de l'ordonnateur visée par le comptable
supérieur du Trésor territorialement compétent » et la circulaire du 28 mars 1988, quant à elle, ajoute que ces
placements ne sont pas budgétisés. En revanche, l'annexe technique de la circulaire apporte un certain nombre
de compléments quant aux conditions à remplir en matière de placements en valeurs du Trésor à court terme,
ou valeur mobilières de placement (VMP). Ceux-ci sont « destinés à recevoir des disponibilités momentanément
inemployées et doivent satisfaire au critère de liquidité tel qu'il peut être établi par une étude des besoins de
trésorerie ». En second lieu, la note de service n° 98-071 du 1er avril 1998 relative aux placements de fonds,
texte cosigné par le directeur des affaires financières du ministère de l'éducation nationale, de la recherche et de
la technologie et le directeur de la comptabilité publique du ministère de l'économie, des finances et de
l'industrie, est venue clarifier certaines règles du jeu en la matière, aussi bien pour ce qui a trait aux différentes
catégories de placements et à leurs modalités pratiques, que pour ce qui concerne la nature des fonds pouvant
faire l'objet ou non de placements. Ainsi, vient-elle rappeler que ces deux catégories de placements ne sont
possibles qu'à la condition que l'EPLE puisse assurer, grâce à la part de trésorerie non placée, le paiement de
l'ensemble des dépenses inscrites à son budget. Ainsi précise-t-elle également que tout placement, qu'il soit à
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long, moyen ou court terme, doit être précédé d'une analyse de trésorerie destinée à dégager la part réellement
excédentaire de celle-ci, c'est-à-dire non gagée sur des charges. En outre, cette note de service est venue
renforcer les contraintes pesant sur les placements de trésorerie puisque, désormais, est interdit le placement
de tous les fonds d'origine publique, à savoir « ceux versés par l'Etat, les collectivités territoriales et leurs
établissements publics, ainsi que les fonds d'origine sociale tels que ceux versés par le CNASEA ». En
conséquence, seuls les fonds d'origine privée peuvent faire l'objet d'un placement de fonds. Ainsi, outre les
fonds déterminés par l'article 53 du décret du 30 août 1985 concernant les placements budgétaires, l'EPLE peut,
par exemple, placer les produits suivants : prestations de services, objets confectionnés, produits scolaires,
prestations de formation continue réalisées pour le secteur privé, conventions avec les CFA privés. En dernier
lieu, une étude récente de la revue du Trésor (n° 1, janvier 1998) indique que les collectivités et les
établissements publics locaux ont placé durant l'année 1996 environ 11,3 milliards de francs tant en placements
budgétaires que de trésorerie (montant qui correspond à pas moins de 3 895 opérations de placement). Cette
étude évalue à 1,75 milliard de francs la part représentée par les placements des établissements
d'enseignement, dont environ 1,3 milliard sous la forme de placements de trésorerie. Comparés aux données de
1995 (2,2 milliards de francs dont 2 milliards en placements de trésorerie), ces chiffres font état d'une part, d'un
fléchissement des placements de trésorerie qui enregistrent une chute de 36,7 % et, d'autre part, d'une
consolidation des placements budgétaires qui représentent aujourd'hui 10,7 % des placements des
établissements d'enseignement contre 4 % en 1995. Toutefois, il convient de rappeler la part importante que
représentent les placements de trésorerie des établissements d'enseignement : environ 18 % du montant total
des opérations réalisées par les collectivités territoriales et leurs établissements publics.
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